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POINT 74 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de budget pour l'exercice 1968 (suite) [A/6705, 
A/6707 et Corr.2, A/6854, A/6861, A/6878, A/C.5/ 
1113 et Corr.2, A/C.5/1114, A/C.5/1115, A/C.5/ 
1118, A/C.5/1123 et Corr.I, A/C.5/1124, A/C.5/ 
1126a 1129,A/C.5/1132,A/C.5/L.901,A/C.5/L.908] 

Discussion generole (suite) 

1, M. TURNER (Controleur), r~pondantauxquestions 
qui ont ~t~ soulev~es au cours de la discussion g~n~
rale, rappelle que le repr~sentant de la Chine en a 
pos~ plusieurs au sujet de !'utilisation de la langue 
chinoise. En ce qui concerne les di verses conf~rences 
sp~ciales qui doivent avoir lieu en 1968, des cr~dits 
sont pr~vus au projet de budget pour 1968 pour assurer 
des services d'interpr~tation et de traduction en 
chinois pour la Conf~rence internationale des droits 
de l'homme, la deuxi~me session de la CNUCED et 
la Conf~rence des ministres responsables de la pro
tection sociale. Si la Conf~rence d'Etats non dot~s 
d'armes nucl~aires a lieu en 1968, des cr~dits seront 
pr~vus pour que les services en chinois soient assur~s. 
Durant la longue p~riode de pr~paration de la Conf~
rence internationale sur la revision de la Convention 
sur la circulation routi~re et du Protocole relatif 11. 
la signalisation routi~re, la question des services 
linguistiques en chinois n'a pas ~t~ soulev~e, autant 
que M. Turner le sache. Si cette question Hait for
mellement soulev~e, des pr~visions de d~penses 
revis~es de l'ordre de 55 11. 60 000 dollars devraient 
~tre soumises 11. la reprise de la quarante-troisi~me 
session du Conseil ~conomique et social. 

2, Toutefois, si l'on d~tache de New York un grand 
nombre de traducteurs et interprMes de chinois pour 
assurer le service de ces conf~rences, il ne fait pas 
de doute que le volume de travail qui pourrait sinon 
~tre effectu~ au Si~ge au cours de l'annfe s'en res
sentira. En outre, si l'on envoie ces fonctionnaires 11. 
certaines des conf~rences qui ont lieu en m~me temps 
que la vingt-troisi~me session de 1' Assembl~e g~n~
rale, cela entra1nera une r~duction sensible des 
services assur~s en chinois au cours de cette p~riode, 
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3, Le Service des conffaences fait tout son possible 
pour assurer la traduction en chinois d'un volume de 
documentation beaucoup plus grand que celui qui ~tait 
demand~ jusqu11l pr~sent, Le texte chinois des docu
ments importants et urgents de l'AssembMe g~n~rale 
et de ses grandes commissions est, dans la plupart 
des cas, distribu~ en m~me temps que les textes tra
duits dans les autres langues, aussitot que possible 
apr~s la distribution de la version originale. L'utili
sation de machines pour dactylographier le chinois 
est 11. l'~tude depuis quelque temps, et il est pr~vu d'en 
essayer deux ou trois en 1968, 

4. Le repr~sentant du Soudan a demand~ pourquoi le 
projet de budget pour 1968 ne pr~voit pas de crMits 
pour le Fonds d1~uipement des Nations Unies. A la 
vingt et uni~me session, la Cinqui~me Commission a 
d~cid~ "que les cr~dits qu'il faudrait pr~voir pour le 
fonds pour 1968 ne pourraient ~tre d~termin~s qu'une 
fois connus les r~sultats de la conf~rence d'annonce 
des contributions et que le SecrHaire g~nfral les 
incorporerait dans les demandes de cr~dits revis~es 
pour l'exercice 1968 qu'il soumettrait 11. l'Assembl~e 
g~nfrale 11. sa vingt-deuxi~rne session".!/. En cons~
quence, toutes les d~penses d'administration envi
sag~es comme suite 11. la cr~ation du Fonds feront 
l'objet, le moment venu, de demandes de cr~dit revi
s~es pendant la session en cours de l' Assembl~e 
g~nfrale. 

5. Le repr~sentant de !'Iran a pos~ une s~rie de 
questions (1196~me s~ance) sur les effectifs et les 
services de la Biblioth~ue du Si~ge. Il sera dtlment 
tenu compte, dans l'~laboration des d~cisions qui 
restent 11. prendre au sujet des ressources de 1968 
et dans la pr~paration du projet de budget pour 1969, 
des observations fort pertinentes du repr~sentant de 
l'Iran, qui a pris le parti d1un service extr~mement 
important, dont les activit~s n•~veillent pas toujours 
un int~r~t aussi vif que beaucoup d'autres. M. Turner 
est certain que tous les intfress~s veilleront 11. ce que 
les besoins de la Biblioth~que soient satisfaits dans 
toute la mesure du possible. 

6. R~pondant 11. une question qui a ~t~ posfe au sujet 
des organismes "autonomes" ou 11 semi-autonomes" 
qui ont ~t~ cr~~s au cours des derni~res ann~es, 
M. Turner fait observer que l'irqurntude qu•a suscit~ 
auparavant le statut de ces organismes ne para1t 
plus justifi~e ni au Secr~taire g~nfaal ni au Service 
financier. "Autonome" et "semi-autonome" ne sont 
par des termes appropri~s, car des entitfs comme 
la CNUCED, l'ONUDI et le Haut Commissariat des 
Nations Unies pour les r~fugi~s font int~gralement 
partie du Secr~tariat, sont exactement r~gies par 
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les m~mes r~gles, suivent les m~mes directives et 
sont soumises aux m@mes contr6les· administratifs 
et budgftaires que taus les autres services du Secrf
tariat, Les relations ftablies et les arrangements mis 
au point avec le Secrftaire g~nfaal de la CNUCED et 
le Directeur exfcutif de l'ONUDI donnent toute satis
faction et sont parfaitement efficaces, grdce 1l. la 
coopfration et 1l. la comprfhension de ces derniers, 

7. Le Secr~taire g~nfral remercie les nombreuses 
dflfgations qui se sont dfclarfes satisfaites des 
efforts qu'il a faits en 1967 pour appliquer les recom
mandations du ComiM ad hoc d1experts charg~ d'exa
miner les finances de !'Organisation des Nations 
Unies et des institutions spfcialisfes Y sur la prfpa
ration, l'ordonnance et l'exfcution du budget, Les 
modifications apport~e s 1l. 11 ordonnance du budget pour 
1968 ainsi que les nouvelles propositions prfsentfes 
dans le rapport du Secrftaire gfnfral sur cette 
question (A/C,5/1121) visent 1l. mettre plus ftroitement 
en parallMe les programmes de travail de !'Organi
sation et les ressources budgftaires nfcessaires 1l. 
leur exfcution, Le Secrftaire g€mfral esp~re que le 
jour viendra oi). un budget prfsent~ de cette mani~re 
r~pondra 1l. la fois aux besoins des autorit~s chargfes 
de revoir et d'approuver les programmes et 1l. ceux 
des autorit~s charg~s d'examiner et d1approuver le 
budget, 

8, Le SecrMaire gfn~ral estime que ces mesures, 
dont la n~cessit~ est reconnue iniplicitement dans 
les recommandations du Comitf ad hoc, constituent, 
d'autre part, le seul moyen satisfaisant de veiller 1l. 
ce que les fonds limit~s disponibles soient utilisfs 
de fagon efficace et ~conomique 1l. la rfalisation des 
programmes auxquels les Etats Membres accordent 
l'ordre de priorit~ le plus ~lev~. On reconna1t gfn~
ralement que le succ~s d'une telle m~thode d~pend en 
grande partie de l'~laboration de plans 1l. plus long 
terme, fond~s sur des objectifs clairement d~finis, et 
de l'~tablissement d'un ordre de priorit~ pour les 
programmes de travail 1l. entreprendre, compte tenu 
des possibiliMs pratiques et des incidenct:,S finan
ci~res. Dans son rapport sur le cycle budg~taire de 
l'ONU (A/C,5/1122), le Secr~taire g~n~ral a insisM 
sur !'importance qu'il attache 1l. l'am~lioration de 
la planification 1l. long terme et de la formulation des 
programmes, qu'il consid~re comme la condition 
n~cessaire 1l. I 'institution d'un cycle budg~taire biennal, 
Ces deux ~l~ments - une inMgration plus Hroite des 
programmes de travail et du budget, d'une part, et, 
d 'autre part, une planification 1l. plus long terme -
faisaient fgalement l'ob]et de ses pr~occupations 
lorsqu'il a pri~ les Etats Membres de lui donner des 
indications quant 1l. !'importance des ressourcesfinan
ci~res qu'ils ~talent dispos~s 1l. consacrer 1l. l'ex~cu
tion des programmes de travail, 

9. Le Secr~taire g~nfaal estime que ces indications, 
1l. la lumi~re desquelles il pourrait ~tablir les futurs 
prfvisions budgftaires, faciliteraient en fait !'en
semble du processus d '~tablissement des programmes 
et du budget parce qu 'elles favoriseraient l'~tablisse
ment d'un programme de travail fondf sur des prio
ritfs et permettraient d'~tre plus s1lr que l'on dispo
sera des fonds n~cessaires 1l. son ex~cution, Le Secr~
taire gfn~ral n'envisage absolument pas !'institution 

Y Ibid., point 80 de l'ordre du jour, document A/6343. 

d'un plafond budgftaire ni une limitation arbitraire 
du taux de croissance, De telles notions sont tout 1l. fait 
ftrang~res 1l. la fagon dont le Secr~taire g~n~ral 
envisage ces probl~mes. Cependant, les indications 
en question, que l'on pourrait appeler, pour plus de 
commodit~, un objectif chiffr~ de planification, de
vraient, de l'avis du Secrftaire gfn~ral, ~tre fondfes 
sur une ~tude approfondie des programmes de travail 
et activitfs de l'Organisation pour la pfriode budg~
taire considfafe, Cela impliquerait dfj1l. que les 
programmes de travail soient ftablis 1l. plus long 
terme, puisqu'ils reprfsenteraient des prfvisions 
portant sur les deux annfes 1l. venir, 

10, Le Secrftaire gfn~ral estime que l'idfal serait 
pour lui, s'il doit fournir chaque annfe 1l. l'Assemblfe 
g~nfrale un objectif chiffr~, d'avoir la possibilit~ de 
fixer cet objectif apr~s que les organes dflibfaants 
compftents auront examinf les programmes de travail, 
notamment dans les domaines fconomique et social, 
et en fonction de leurs conclusions, 11 aurait ainsi 
l'assurance que le montant du budget correspondrait 
de fagon satisfaisante aux programmes 1l. entre
prendre, non seulement telsqu'ils sont Hablis initiale
ment par le Secr~tariat, mais tels qu'ils auront ftf 
accepMs et approuv~s par les divers organes charg~s 
de les examiner, 11 aurait ainsi fgalement l'assurance 
que les programmes r~pondraient aux vreux des Etats 
Membres en ce qui concerne les prioritfs. 

11. Une telle proc~dure exigerait ~videmment une 
coordination beaucoup plus ~troite entre les secteurs 
du Secr~tariat responsables de l'~laboration des 
programmes de travail et ceux qui sont charg~s de 
l'~tablissement des prfvisions budgftaires corres
pondantes, Cette coordination plus ~troite serait fgale
ment indispensable pour apporter 1l. l'ordonnance du 
budget les amfliorations proposfes par le Secrftaire 
gfn~ral, et elle serait une condition essentielle 1l. 
remplir pour pouvoir adopter un cycle budgftaire 
biennal, Le fait de disposer des ressources budgf
taires approprifes ne garantit pas en soi l'exfcution 
efficace des programmes de travail. Celle-ci dfpend 
en grande partie du choix des objectifs 1l. atteindre, 
de l'~tendue et de la prfcision de la planification 
initiale, du soin avec lequel ont ftf effectufs !'examen 
pfriodique et la mise 1l. jour des programmes, et de 
l'efficacitf de la direction gfnfaale et de l'encadre
ment, 

12, Une grande partie des programmes de travail de 
fond exfcuMs par le Secrftariat, en particulier dans 
les domaines ~conomique et social, est li~e 1l. des 
activitfs analogues exfcuMes par les gouvernements, 
les institutions sp~cialis~es et d'autres organismes 
de l 'ONU ou ext~rieurs a I 'Organisation, La coordi
nation constitue done un ~l~ment important dont il 
faut tenir compte, D'autre part, les techniques d'~va
luation doivent ~tre am~lior~es afin que l'on puisse 
tirer parti, lors de l 'ex~cution des programmes 
futurs, de l'expfrience pass~e. En calculant le mon.,. 
tant estimatif des cr~dits budg~taires n~cessaires, il 
faudrait accorder plus d1attention aux possibilitfs 
pratiques d'exfcution des programmes de travail 
pendant une ¢riode limit~e, et il faudrait mettre au 
point une mfthode plus analytique pour mesurer en 
termes quantitatifs les besoins en personnel et 
autres, 11 est tout 1l. fait ~vident que la mise au point 
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de ces crit~res prendra du temps. Cependant, plus 
!'Organisation h~site 1 aller de l'avant, plus longtemps 
il lui faudra pour perfectionner les pratiques actuelles. 

13. M. ESFANDIARY (Iran) dit que les besoins de la 
BibliotMque dfpassant, comme sa d~H\gation le pen
sait, les r essources mises 1 sa disposition, il note 
avec une satisfaction particuli~re l 1assurance, donn~e 
par le Controleur, que ces besoins seront dO.ment 
pris en consid~ration lors des d~cisions qu'il reste 
l prendre pour 1968 et lors de l'~tablissement du 
projet de budget pour 1969. 

14. M. BANNIER (Pr~sident du Comit(! consultatif 
pour les questions administratives et budg(!taires) dit 
que le Comit~ consultatif, en coop~rant constamment 
avec le Controleur et ses collaborateurs, a pu se 
convaincre que le budget ~tait (!tabli et ex~cut(! avec 
la plus grande comp~tence. Le budget constitue un 
compromis entre des exigences qui se font concur
rence , ce qui implique une (!valuation de la meilleure 
utilisation des ressources existantes et futures. Le 
Secr(!taire g(!n~ral et le Comit(! consultatif aboutissent 
parfois 1 des (!valuations diff{!rentes, car leurs respon
sabilit(!s sont de nature difffaente. Le Comit(! consul;_ 
tatif remercie le Controleur des assurances qu'il a 
donn(!es, notamment en ce qui concerne les chapitres 19 
et 20 du budget, concernant la CNUCED et l'ONUDI. 

15. Le Comit(! consultatif est heureux de l'accueil 
favorable que de nombreuses d(!l{!gations ont fait 1 
ses recommandations et de les voir appuyer les r(!duc
tions qu'il a propos(!es. Le ComiM consultatif ne 
craint pas que ce s rfductions retardent l' exfcution 
des t§.ches de haute priorit(! au sujet desquelles les 
Etats Membres ont pris des dfcisions. Ilestessentiel 
que les Etats Membres examinent ~ fond les mesures 
et propositions qu'il recommande; c'est pourquoi le 
Comit(! consultatif se r~jouit que des questions soient 
pos~es et des critiques formulfes au sein de la 
Cinqui~me Commission. 

16. Des observations ont (!M faites ~ propos de la 
rfduction du nombre des nouveaux postes proposfs 
par le Secr(!taire gfn~ralpour1968qu'arecommand(!e 
le Comit~ consultatif. Comme M. Bannier l'a d~jl 
expliqu~ (A/C.5/1129, par. 10), le Comit~ consultatif 
n'est pas convaincu que les ressources actuelles en 
personnel soient utilisfes compl~tement et judicieuse
ment ~ des activit(!s r(!ellement prioritaires. La 
question des vacances de postes est ~galement im
portante; il est probable qu'un nombre consid(!rable 
de postes resteront vacants en 1968. En outre, en 1968, 
il y aura un nombre plus important de fonctionnaires 
qui atteindront 11§.ge de la retraite. En consfquence, 
le Comit(! consultatif a recommand(! une r(!duction 
da !'augmentation des effectifs qui ~tait proposfe. 
Il estinie que l'(!volution r~cente de la situation n'in
firme nullement son opinion. Le Comit(! consultatif 
reste convaincu que les r(!ductions qu'il a recom
mand(!es ne nuiront pas 1 la rfalisation des pro
grammes et ne compromettront aucun programme 
ou projet hautement prioritaire, en particulier parmi 
ceux qui concernent le d(!veloppement fconomique 
et social ainsi que les droits de l'homme. M. Bannier 
tient ~ assurer le repr~sentant de la Trinit~et-Tobago 
que, lorsque le Comit(! consultatif a fvoqu~ la n(!ces
sit(! de faire preuve d'une certaine souplesse dans 
!'utilisation des effectifs et des postes vacants, il 

n'envisageait pas la possibilit~ de considfaer comme 
interchangeables les fonctionnaires de secteurs en
ti~rement diff(!rents du SecrHariat mais seulement 
et, dans une certaine mesure, les fonctionnaires de 
services requ(!rant des comp~tences analogues. 

17. Les reprfsentants de la Trinit~-et-Tobago et 
de la Rfpublique..:Unie de Tanzanie ont demand~ pour
quoi le Comit~ consultatif n•~tait pas revenu sur la 
r(!duction qu'il avait recommand~e , lorsque le Conseil 
du commerce et du d~veloppement a d~cid~ que la 
deuxi~me session de la Conf~rence des Nations Unies 
sur le commerce et le d(!veloppement, qui doit avoir 
lieu 1 New Delhi, durerait 8 semaines au lieu de 7. 
S'il est (!tabli que la se ssion doit durer 8 semaines, 
les ressources n~cessaires devront @tre mises ~ sa 
disposition, Il reste cependant un {!H\ment d'incerti
tude quant ~ la durfe exacte de la session. Lorsqu'il 
sera certain qu'il faut un cr{!dit plus important ~ 
!'article premier (Deuxi~me session de la Conf(!rence) 
du chapitre 19, il faudra tout d'abord dHerminer si 
le montant suppMmentaire ne peut @tre pr(!lev~ sur les 
cr(!dits inscrits aux autres articles dudit chapitre. Si 
cela est impossible, il faudra trouver d'autres moyens 
de fournir le s fonds nfcessaire s. Le Comitf consultatif 
est conscient de !'importance de la CNUCED et de 
l'ONUDI et n'ignore pas que les Etats Membres sou
haitent que ce s organismes se d(!veloppent et r~
pondent aux besoins croissants qui se manifestent. 
Le Comit(! consultatif continuera de recommander 
toutes les mesures budgftaires et administratives 
n(!cessaires pour faire en sorte que la CNUCED et 
l'ONUDI soient en mesure d'ex~cuter leurs pro
grammes prioritaires. Le Comit(! consultatif ne 
recommande de r(!ductions, dans ce cas comme dans 
les autres, que lorsqu'il estime que le m@me travail 
peut @tre fait ~ moindres frais. 

18. M, WEI (Chine) remercie le SecrMariat des 
efforts qu'il a d~ploy(!s pour am(!liorer les services 
linguistiques en chinois, Il esp~re que, comme dans 
le cas de la Conffaence d'Etats non doMs d'armes 
nucl(!aires, il sera possible de reviser et de r~duire 
les estimations du ·controleur concernant le coO.t de 
services linguistiques en chinois pour la conf(!rence 
internationale sur la circulation et la signalisation 
routi~res. 

19, M. ZIEHL (Etats-Unis d'Amfaique), prenant la 
parole pour exercer son droit de r(!ponse, dit que 
la d~l~gation des Etats-Unis est habitu~e aux dia
tribes irrationnelles de la d(!lfgation cubaine comme 
celle qu1elle a entendue au cours de la 1196~me 
sfance, M. Ziehl ne rffutera done pas en dftail les 
allfgations formuMes, Le monde n'ignore pas la 
conduite passfe de Cuba, notamment en ce qui con
cerne la subversion; la technique du "gros mensonge" 
a dfjl ft(! employfe, Les accusations de la dfH\gation 
cubaine concernant des incidents particuliers ayant 
eu lieu 1 New York ont fait l'objet d'erqu§tes appro
fondies de la part d'autorit~s impartiales et ont ftf 
dfmenties, Cependant, la dflfgation cubaine continue 
1 se leurrer des m@mes mythes, 

20, M. EL BARADEI (R~publique arabe unie), exer-
1_,ant son droit de rfponse, dit que !'opinion publique 
mondiale sait qui est l'agresseur et qui est la victime 
de l'agression au Moyen-Orient. Les forces israf
liennes ont occup~ de nombreuses zones du territoire 
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arabe, et la politique israflienne est actuellement 
d~masqu~e au Conseil de s~curitf. A la Cinqui~me 
Commission, le repr~sentant d'Isram devrait se hor
ner 1l s'expliquer sur le pillage des biens de l'ONU 
par les forces isra€lliennes. • 

21. M. SALEEM (Irak), prenant la parole en vertu 
du droit de r€lponse, fait observer qu'1l la sfance 
pr€lc~dente, le repr€lsentant d'Isra~l a fait allusion 1l 
la pr~sence de forces irakiennes en Jordanie. A la 
diff€lrence des troupes isra€lliennes qui se trouvent en 
Jordanie, en Syrie et en R~publique arabe unie, les 
troupes iraJr..iennes sont en Jordanie avec l'accord du 
pays intfressf. Des liens existaient entre l'Irak et 
la Jordanie bien avant que l'Etat d'Isra~l ait M(l 
crM. Le repr(lsentant d'Isra~l n'a prfsentf ses 
observations que pour tenter de dissimuler qu'il ftait 
incapable de rfpondre aux accusations formulfes par 
les repr(lsentants des Nations Unies au Moyen-Orient 
concernant le vol, la confiscation et !'appropriation 
i11€lgale de biens de !'Organisation par Isram. 

Examen en premiere lecture (suite*} [A/C.5/L.908) 

CHAPITRE 5. - FRAIS DE VOYAGE DU PERSONNEL 
(A/6705, A/6707 ET CORR.2, A/6854, A/C,5/1114) 

22. Le PRESIDENT dit que, dans le projet de budget 
pour l'exercice 1968 (A/6705) et dans les demandes 
de crfdits revisfes comme suite aux dfcisions prises 
par le Conseil fconomique et social 1t ses quarante
deuxi~me et quarante-troisi~me sessions (A/C,5/ 
1114), le Secr~taire g~nfral a demand~ des crfdits 
repr~sentant au total 2 334 000 dollars. Le Comi~ 
consultatif pour les questions administratives et 
budg~taires a recommandf (A/6707 et Corr.2, par. 223) 
de r(lduire de 150 000 dollars les crMits demandfs 
initialement. Il a fgalement recommand(l (A/6854, 
par. 18) de rMuire de 13 500 dollars le montant des 
crfdits suppl(lmentaires demandfs, Ainsi, le montant 
total de l'ouverture de cr(ldits recommandfe pour le 
chapitre 5 est de 2 170 500 dollars, 

23. M. BANNIER (Prfsident du Comitf corisultatif 
pour les questions administratives et budg€ltaires) dit 
que le montant total de l'ouverture de crfdits recom
mandfe par le Comitf consultatif repr(lsente 163 500 
dollars de moins que le montant revis(l demand(l par 
le Secrftaire gfnfral. Le crMit initial ouvert pour 
1967 ~tait de 2 014 230 dollars, soit 156 270 dollars 
de moins que le chiffre recommand€l maintenant par 
le Comitf consultatif. 

24. Le Comitf consultatif ne recommande aucune 
rfduction 1l !'article premier (Frais de voyage du 
Jlersonnel envoy(l 1t des sessions). Ence qui concerne 
!'article II (Frais de voyage du personnel en mission 
[abstraction faite des sessions]), il arecommand(lune 
rfduction de 63 500 dollars applicable principalement 
aux frais de voyage du personnel du Si~ge. Des dfpla
cements trop nombreux, en particulier dans le cas 
des hauts fonctionnaires, nuisent 1t l'efficacitf des 
programmes de travail et entra1nent des d(llais dans 
la pr(lparation de la documentation de base. Pour 
proposer une r~duction de 100 000 dollars 1l !'article III 
(Frais de voyage pour le cong€l dans les foyers des 
fonctionnaires et des personnes 1l leur charge), le 
Comit~ consultatif a pris pour base de comparaison 

• Reprise des debats de la 1191 eme seance. 

le montant des d~penses effectives tt ce titre en 1966 
puisque ce sont, • en gros, les ip@mes groupes d; 
fonctionnaires qui ont droit au cong(l dans les foyers 
en 1966 et en 1968, 

25. Le Comit€l consultatif consid~re que le montant 
qu'il a recommandf au chapitre 5 sera suffisant . ,. . 
26. M. TURNER (Controleur) dit que le Secrftaire 
g~nfral ne conteste pas les recommandations du 
Comitf consultatif. 11 convient de souligner, cependant, 
que la r~duction recommand~e 1l !'article III pourrait 
ne pas ~tre rfalisfe. L'annfe 1966 a fM exception
nelle en ce qui concerne le nombre des personnes 
qui n'ont pas exerc(l leur droit au congf dans les 
foyers. Il sera probablement nfcessaire 1l la vingt
troisi~me session de demander un crfdit additionnel 
pour cet article, comme cela a ftf le cas pour 1967. 

27. M. ESFANDIARY (Iran) indique que la d€lrngation 
iranienne appuie les rfductions recommandfes par le 
Comitf consultatif, En ce qui concerne les frais 
de voyage des reprfsentants et des fonctionnaires, 
M. Esfandiary se demande s'il ne serait pas possible 
que !'Organisation obtienne des compagnies de trans
ports internationales une remise sur le prix des 
billets. 

28. M. VAUGHAN (Directeur des Services gfnfaaux) 
dit qu'1l l'origine l'ONU se chargeait elle-m@me des 
formalitfs concernant les voyages, Toutefois, avec . 
!'expansion de l'Organisation, cette tiiche absorbait 
de plus en plus de fonds et occupait un nombre crois
sant de fonctionnaires. En consfquence, il a ftf dfcidf 
de faire appel 1t une agence pour s'occuper de ces 
questions, 11 n'en rfsulte aucun frais pour l'ONU, 
car celle-ci n1effectue aucun paiement 1t l'agence. 
Les bfnHices de l'agence de voyage sont constitufs 
uniquement par les remises que lui consentent les 
transporteurs conform€lrnent aux r~glernents de !'As
sociation du transport a€lrien international (IA TA) 
et d'autres associations analogues, 

29. En vertu du r~glernent de l'IATA,lescornpagnies 
afriennes ne peuvent consentir de remises qu'1l des 
agences de tourisrne agrMes et non 1t !'ONU ou 11. des 
organisations analogues. Des . requMes ont €lt€l faites 
1t l'IATA dans ce sens, pas plus tardqu'en 1966, rnais 
sans succ~s. L'IATA ne consent pas non plus 1t ce 
que les fonctionnaires de l'ONU MnHicient de tarifs 
de voyage sp€lciaux, car elle ne veut pas crfer de 
pr€lc€ldent dangereux, Les groupes de fonctionnaires 
voyageant ensemble b~nMicient ~vidernrnent des 
m~mes tarifs de groupe ou d1affrNernent que le 
public en gfn€lral, 

30, Une fagon pour !'Organisation d'obtenir une 
rernise directe serait que tous les organisrnes des 
Nations Unies forrnent une agence charg€le de s'occu
per des formalitfs de voyage, 1l condition que l'IATA 
et les autres associations analogues puissent la recon
na1tre comme agence de voyage, Cependant, une telle 
rnesure pourrait se r€lvfler d'application difficile. 
Il faudrait que des repr€lsentants soient installfsdans 
presque tous les pays du monde, et la coop€lration de 
tous les transporteurs serait nfcessaire. 

31. La question est suivie de pr~s 1l l'ONU. Il s'agit 
d'un probl~me qui pourrait §tre €ltudi€l avec profit par 
le corps comrnun d'inspection. 
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32. En r~ponse a. une question de M. TARDOS (Hon
grie), M. KIRKBRIDE (Secrftariat) dit que le ComiM 
administratif de coordination a acceptf les normes 
revisfes de voyage pour les fonctionnaires qui ontftf 
approuvfes a. la vingt et uni~me session de 1' Assem
bMe gfnfrale, 11 croit savoir que la plupart des 
institutions spfcialisfes, les plus importantesd'entre 

.elles tout au moins, ont adopt~ le m~me r~gime. 

Par 55 voix contre zero, avec 8 abstentions, la 
recommandation du Comite consultatif (A/6707 et 
Corr.2, par. 223: A/6854, par. 18) tendant a ouvrir 
un credit de 2 170 500 dollars au chapitre 5 est approu
vee en premiere lecture. 

CHAPITRE 18. - COUR INTERNATIONALE DE JUS
TICE (A/6705, A/6707 ET CORR,2, A/6861, A/C,5/ 
1113 ET CORR.2) 

33. Le PRESIDENT dit que les cr~dits demandfs 
par le SecrHaire gfnfaal pour le chapitre 18 (A/6705 
et A/C,5/1113 et Corr ,2) s'fl~vent au totall 1 394 800 
dollars, tandis que le Comitf consultatif recommande 
d'ouvrir un crMit de 1 356 350 dollars (A/6707 et 
Corr.2, par, 365; A/6861, par. 21), 

34, M. BANNIER (Pr~sident du ComiM consultatif 
pour les questions administratives et budg~taires) dit 
que le Comit~ consultatif a recommand~ une rfduc
tion de 23 100 dollars au chapitre 18, considfaant que 
des fconomies pourraient etre r~alis~es sur les d~
penses g~n~rales de personnel, les frais de voyage et 
autres d~penses d'administration, Les traitements des 
juges de la Cour, comme ceux des autres fonction
naires de l'ONU, sont revus pfriodiquement, Cepen
dant, ils entrent dans une cat~gorie a. part, et aucune 
indemnit~ de poste, sous quelque forme que ce soit, 
n'est pr~vue, Etant donn~ !'augmentation de la moyenne 
pond~r~e des indemnit~s de poste des fonctionnaires 
de l'ONU depuis la derni~re revision, six ans aupara
vant, des traitements des juges, le rel~vement des 
traitements des chefs des secr~tariats des institutions 
sp~cialis~es et les augmentations des traitements 
des hauts fonctionnaires des administrations natio
nales, il semble appropri~ de porter le traitement des . 
juges a. 30 000 dollars a. compter du ler janvier 1968, 
Toutefois, en !'absence de tout arrangement permettant 
de maintenir la valeur r~elle de ces traitements jus
qu 1a. leur prochaine revision, et compte tenu de 
!'opinion exprim~e par la Cinqui~me Commission 
selon laquelle les traitements des juges ne devraient 
pas etre soumis a. des revisions fr~uentes, le Secr~
taire gfnfaal a estim~ qu'il pourrait @tre justifi~ de 
les porter a un niveau un peu plus ~lev~. soit 31 000 
dollars, Le ComiM consultatif fait des r~servesquant 
l l'addition plus ou moins arbitraire de 1 000 dollars, 
qui para1t anticiper !'inflation et ftablir un prfcMent 
dont les incidences ~ventuelles n'ont pas ~tf soigneu
sement pes~es. En outre, les juges ne sont pas tenus 
de s~journer constamment a. La Haye et peuvent sou
vent r~sider dans leur propre pays, oil le coat de la 
vie est difffrent. En cons~uence, le Comitf consultatif 
a recommandf de porter les traitements a. 30 000 
dollars. 

35, M, MSELLE (Rfpublique-Unie de Tanzanie) dit 
que les arguments avanc~s dans les rapports du 

SecrHaire gfnfral et du ComiM consultatif en vue 
• de porter le traitement des juges de 25 000 a. 30 000 
dollars ne l'ont pas convaincu, Il ne comprend pas 
comment !'augmentation envisagfe a ~tf calculfe ni 
quelle est la ville dont le coat de la vie a ft~ pris 
pour base. Bien que le Comit~ consultatif ait d~clar~ 
que le traitement des juges Hait fix~ hors du contexte 
du r~gime commun des traitements et indemnit~s 
des Nations Unies, des comparaisons sont faites avec 
les traitements des plus hauts fonctionnaires des 
organismes des Nations Unies, Les juges, dont les 
fonctions ne rentrent pas dans la meme cat~gorie 
que celles des chefs des secr~tariats des institutions 
spfcialis~es, regoivent d~ja. des ~moluments flevfs, 
et !'augmentation proposfe para1t excessive, d'autant 
que les juges ne sfjournent pas constamment a. 
La Haye. M. Mselle ne proposera pas formellement 
de reviser le rel~vement recommandf, mais il 
s'abstiendra de voter pour l'ouverture du cr~dit 
correspondant, D'autre part, il croit savoir que 
certains membres de la Course trouventactuellement 
a. New York et voudrait savoir qui r~gle leurs frais. 

36, · M. TURNER (Controleur) explique qu'il esthabi
tuel que le Prfsident et quelques membres de la 
Cour soient prfsents a. New York au dfbut de la ses
sion annuelle de l'Assemblfe gfnfaale, Le Prfsident 
et trois membres ont assistf a. l'ouverture de la 
session en cours, Leurs frais de voyage dans ce cas 
ne sont pas pay~s par la Cour, Le rel~vement des 
traitements envisag~ a ft~ calcul~ en fonction de la 
moyenne pondfr~e de la hausse du coat de la vie dans 
les villes oil l'ONU et les institutions spfcialisfes 
ont leurs bureaux principaux, et vise a. maintenir le 
pouvoir d'achat des traitements au niveau agrM a. 
l'origine, M. Turner assure le repr~sentant de la 
Rfpublique-Unie de Tanzanie que le Comit~ consulta
tif a examinf soigneusement la revision proposfe, 

37, M. HAMBRO (Norv~ge) estime que la question 
du reprfsentant de la Rfpublique-Unie de Tanzanie 
est, en quelque sorte, une critique de la prfsence de 
certains membres de la Cour a. New York, 11 rappelle 
que la Sixi~me Commission, dont il est pr~sident, 
s'est fflicitfe de la pr~sence des membres de la 
Cour qui assistent a ses rfunions, et que plusieurs 
dfl~gations les ont remercifs de participer aux actl;,;. 
vitfs de l'ONU dans le domaine juridique. 11 doit 
comprendre que leurs frais de sfjour ~ New York 
ne sont pas imputfs sur le budget de l'ONU. Pour 
~viter des discussions dfsagrfables au sujetdu traite
ment des juges, il serait peut-@tre bon d'envisager, 
a. une date ultfrieure, la possibilitf d'instituer un 
arrangement gr!lce auquel ces traitements pourraient 
@tre ajustfs de la m@me fagon que ceux des autres 
fonctionnaire s. 

38, M, MSELLE (Rfpublique-Unie de Tanzanie) as
sure les membres de la Cinqui~me Commission qu'il 
n'avait pas la moindre intention de critiquer les 
juges. 

Par 66 voix contre zero, aveo 2 abstentions, Jes 
recommandations du Comite consultatif concernant 
Jes dispositions relatives aux traitements et pensions 
des membres de la Gour internationale de Justice 
(voir A/6861) sont approuvees. 
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39. Le PRESIDENT propose que le rapport de la 
Cinqui~me Commission sur ce chapitre du projet de 
budget contienne un projet de r~solution appropri~ ~ 
soumettre ~ 11 Assembl~e g~n~rale pour donner effet 
~ la d~cision que la Commission vient de prendre, 

fl en est ainsi decide. 

Litho in U.N. 

Par 69 voix contre zero, la recommandation du 
Comite consultatif (A/6707 et Corr.2, par. 365; 
A/6861, par, 21) tendant a ouvrir un credit de 
1 356 350 dollars au chapitre 18 est approuvee en 
premiere lecture. 

La seance est levee a 17 h 10. 

77502-December 1968-875 




